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Regeste
X. c/Service de la population (SPOP) | Confirmation du refus de renouvellement de l'autorisation de séjour d'un ressortissant de Serbie-et-Monténégro qui a été condamné à dix ans de réclusion, principalement pour infraction grave à la loi sur les stupéfiants. Les liens familiaux dont il se prévaut (épouse italienne titulaire d'une autorisation d'établissement et leur enfant de dix ans) ne suffisent pas à éviter une mesure d'éloignement qui s'impose pour des motifs de sécurité et d'ordre publics au sens de l'ALCP. Pour les mêmes motifs, il ne peut pas bénéficier de la protection de l'art. 8 CEDH. L'application des dispositions de la LSEE conduit au même résultat.
Erwägungen
E. 1
La loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) entrée en vigueur le 1 er janvier 2008 a remplacé la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers (LSEE). Selon l'art. 126 al. 1 LEtr, les demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la loi, soit le 1 er janvier 2008, sont régies par l'ancien droit. La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour du recourant du 1 er février 2007 est parvenue au SPOP le 5 février 2007. Par conséquent, il y a lieu d’examiner la cause à la lumière de l’ancien droit.
E. 2
En dehors des cas où une disposition légale prévoit expressément le contrôle de l’opportunité d’une décision, la Cour de droit administratif et public n’exerce qu’un contrôle en légalité, c’est-à-dire qu’elle examine si la décision entreprise est contraire à une disposition légale ou réglementaire expresse, ou relève d’un excès ou d’un abus du pouvoir d’appréciation (art. 98 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative, LPA-VD, RSV 173.36). La LSEE ne prévoyant aucune disposition étendant le pouvoir de contrôle de l'autorité de recours à l'opportunité, ce grief ne saurait donc être examiné par le tribunal de céans. Il y a abus du pouvoir d’appréciation lorsqu’une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions applicables, ou encore lorsqu’elle statue en violation des principes généraux du droit administratif que sont l’interdiction de l’arbitraire, l’égalité de traitement, la bonne foi et la proportionnalité (cf. ATF 116 V 307 consid. 2).
E. 3
a) Aux termes de son art. 1 let. a, la LSEE n'est applicable aux ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et aux membres de leur famille que si l'Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS 0.142.112.681) n'en dispose pas autrement ou lorsque la loi prévoit des dispositions plus favorables. Selon l'art. 3 par. 1 de l'annexe I ALCP, les membres de la famille d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle. Sont notamment considérés comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité, le conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge. L’art. 5 de l’annexe 1 ALCP dispose que: « (1)Les droits octroyés par les dispositions du présent accord ne peuvent être limités que par des mesures justifiées par des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique. (2)Conformément à l’art. 16 de l’accord, il est fait référence aux directives 64/221/CEE (JO no 56, 1964, p. 850), 72/194/CEE (JO no L 121, 1972, p. 32) et 75/35/CEE (JO no L 14, 1975, p. 10). » Ainsi, lorsque les autorités suisses appliquent l’ALCP, elles doivent tenir compte des directives susmentionnées et de la jurisprudence pertinente de la Cour de justice des Communautés européennes antérieure à la date de la signature de l’accord (art. 16 ALCP). b) Les limitations au principe de la libre circulation des personnes doivent s'interpréter de manière restrictive. Le recours par une autorité nationale à la notion de l'ordre public pour restreindre la libre circulation des personnes suppose, en dehors du trouble pour l'ordre social que constitue toute infraction à la loi, l'existence d'une menace réelle et d'une certaine gravité, affectant un intérêt fondamental de la société. En outre, les mesures d'ordre public ou de sécurité publique doivent être fondées, aux termes de l'art. 3 par. 1 de la directive 64/221/CEE, exclusivement sur le comportement personnel de celui qui en fait l'objet. Des motifs de prévention générale détachés du cas individuel ne sauraient donc les justifier. D'après l'art. 3 par. 2 de la directive 64/221/CEE, la seule existence de condamnations pénales (antérieures) ne peut automatiquement motiver de telles mesures. Les autorités nationales sont tenues de procéder à une appréciation spécifique, portée sous l'angle des intérêts inhérents à la sauvegarde de l'ordre public, qui ne coïncide pas nécessairement avec les appréciations à l'origine des condamnations pénales. Autrement dit, ces dernières ne peuvent être prises en considération que si les circonstances les entourant laissent apparaître l'existence d'une menace actuelle pour l'ordre public; selon les circonstances, la Cour de justice admet néanmoins que le seul fait du comportement passé de la personne concernée puisse réunir les conditions de pareille menace actuelle (sur ce qui précède voir ATF 130 II 493 consid. 3.2 et les références à la jurisprudence de la CJCE). On ne saurait cependant déduire de la jurisprudence précitée qu'une mesure d'ordre public est subordonnée à la condition qu'il soit établi avec certitude que l'étranger commettra d'autres infractions à l'avenir. Inversement, ce serait aller trop loin que d'exiger que le risque de récidive soit nul pour que l'on renonce à une telle mesure. Compte tenu de la portée que revêt le principe de la libre circulation des personnes, ce risque ne doit pas, en réalité, être admis trop facilement. Il faut bien plutôt l'apprécier en fonction de l'ensemble des circonstances du cas et, en particulier, de la nature et de l'importance du bien juridique menacé ainsi que de la gravité de l'atteinte potentielle qui pourrait y être portée (ATF 130 II 493 consid. 3.3). En outre, comme lorsqu'il s'agit d'examiner la conformité d'une mesure d'éloignement prise à l'encontre de n'importe quel autre étranger, cette appréciation se fera dans le cadre des garanties découlant de la Convention européenne des droits de l'homme, en particulier de l'art. 8 CEDH – qui consacre le droit au respect de la vie privée et familiale (par. 1) tout en prévoyant d'ailleurs des limites à l'exercice de ce droit (par. 2) – et en tenant compte du principe de la proportionnalité (ATF 130 II 176 consid. 3.4.2 p. 184 et ATF 2A.12/2004 consid. 3.3). Lorsqu’un étranger a enfreint l’ordre public, les éléments qu’il y a lieu de prendre en considération, indépendamment de la gravité de la faute commise, ont trait à la durée de son séjour en Suisse, à son intégration, à sa situation personnelle et familiale et au préjudice qu’il aurait à subir, avec sa famille du fait du départ forcé de Suisse (ATF 2A.626/2004 du 6 mai 2006 consid. 5.2) La jurisprudence se montre particulièrement rigoureuse en matière de  stupéfiants (arrêt 2C_269/2007 du 8 octobre 2007 consid. 4.2; ATF 122 II 433 consid. 2c p. 436), la protection de la collectivité publique face au développement du marché de la drogue constituant incontestablement un intérêt public prépondérant justifiant l'éloignement d'un étranger qui s'est rendu coupable d'infraction grave à la loi sur les stupéfiants et les étrangers qui sont mêlés au commerce des stupéfiants devant s'attendre à faire l'objet de mesures d'éloignement (PE.2009.0532 du 25 janvier 2010 et PE.2008.0333 du 26 mai 2009 ; TF 2A.626/2004 du 6 mai 2005 consid. 5.2.2 et 2A.557/2005 du 21 octobre 2005 consid. 3.2). c) En l’espèce, le recourant a été condamné à dix ans de réclusion pour de multiples infractions dont principalement une infraction grave à la LStup. Cette condamnation se situe bien au-delà de ce que la pratique s’accorde à considérer comme étant une longue peine privative de liberté au sens du droit interne, la jurisprudence ayant récemment précisé que ce seuil pouvait être fixé à un an (arrêt 2C_295/2009 du 25 septembre 2009 consid. 4.2 à paraître au recueil des ATF). En outre, elle résulte d’actes répétés, ce en matière de trafic de stupéfiants et pour des quantités considérables qui, comme l’ont relevé les instances pénales, portaient sur 230 fois la quantité habituellement qualifiée de cas grave. A cela s’ajoute qu’il ressort du jugement pénal que le recourant n’a jamais touché aux stupéfiants et qu’il a agi dans un pur esprit de lucre. Les personnes chargées de l’évaluation du recourant dans le cadre de son incarcération ont enfin relevé qu’un risque de récidive ne pouvait être écarté. Tous ces éléments montrent que le recourant a très gravement porté atteinte à l’ordre, à la sécurité et à la santé publics et que l’existence d’une menace actuelle pour l’ordre public ne peut pas être écartée. Le recourant se prévaut des relations qu’il entretient avec son fils et son épouse. Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessus, le seul fait que le recourant soit marié avec une ressortissante italienne titulaire d’une autorisation d’établissement ne saurait justifier le renouvellement de son autorisation de séjour, quand bien même les époux devraient à nouveau faire ménage commun à sa sortie de prison. Au demeurant, des mesures protectrices de l’union conjugale prévoient que les époux vivront séparés à la sortie de prison du recourant et ce dernier n’a pas démontré qu’il devrait en aller différemment. En particulier, le simple fait qu’aucune démarche en vue d’un divorce n’ait été effectuée n’est pas relevant. La relation du recourant avec son enfant est un élément important à prendre en considération dans le cadre de la pesée des intérêts. En l’occurrence, l’importance de cet élément doit toutefois être relativisé dès lors que le recourant a été incarcéré depuis que son fils est âgé de quatre ans. En outre, quand bien même le recourant est en Suisse depuis 1996, il a passé la majeure partie de son existence dans son pays d’origine, où résident ses parents, frères et sœurs, si bien qu’on ne voit pas qu’un retour puisse présenter pour lui des difficultés insurmontables. Enfin, compte tenu de la gravité des infractions commises, on ne saurait considérer que son intégration en Suisse est réussie. On rappelle que les infractions en matière de stupéfiants ont été commises par appât du gain, alors même qu’il exerçait un emploi. Dans ces circonstances, sa nouvelle formation professionnelle effectuée en prison n’est pas déterminante. Il découle de ces constatations que le recourant ne peut se prévaloir d’intérêts privés suffisants pour faire obstacle à la mesure d’éloignement qui s’impose pour des motifs de sécurité et d’ordre publics au sens de l’ALCP. Pour le même motif, le recourant ne peut pas se prévaloir de l’art. 8 CEDH.
E. 4
L’art. 1 let. a LSEE précisant que, lorsque dite loi est plus favorable, elle peut s’appliquer aux membres de la famille des ressortissants de la Communauté européenne, il convient encore de préciser que l’issue de la cause ne serait pas différente en application droit interne. En effet, le droit à une autorisation de séjour dans le cadre d'un regroupement familial fondé sur l'art. 17 al. 2 1 ère phrase LSEE s'éteint si l'ayant droit a enfreint l'ordre public (art. 17 al. 2 in fine LSEE) et, a fortiori, s'il existe un motif d'expulsion au sens de l'art. 10 al. 1 LSEE (PE.2009.0207 du 12 octobre 2009). Cette dernière disposition prévoit notamment que l'étranger peut être expulsé de Suisse s'il a été condamné par une autorité judiciaire pour crime ou délit (let. a) ou si sa conduite, dans son ensemble, et ses actes permettent de conclure qu'il ne veut pas ou n'est pas capable de s'adapter à l'ordre établi dans le pays qui lui offre l'hospitalité (let. b). Dans le cas d’espèce, le recourant, du fait des actes délictueux auxquels il s’est livré, remplit non seulement la condition d’une infraction à l’ordre public au sens de l’art. 17 al. 2 LSEE, mais également celle de la condamnation pénale au sens de l’art. 10 al. 1 let. a LSEE (rappelons à cet égard que la récente jurisprudence, arrêtée sous l’égide de l’actuel art. 62 let. b LEtr qui prévoit la révocation de l’autorisation de séjour en cas de condamnation à une peine privative de liberté de longue durée, a fixé à un an la durée déterminante [ arrêt 2C_295/2009 précité ] ), ainsi que celle, enfin, de l’incapacité à s’adapter à l’ordre établi au sens de l’art. 10 al. 1 let. b LSEE. En outre, les autres circonstances propres à la situation du recourant, en particulier la relation qu’il entretient avec son épouse et son fils, donnent lieu à la même appréciation que dans le cadre de l’ALCP (consid. 3b ci-dessus).
E. 5
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice, conformément à l'art. 49 al. 1 LPA-VD.
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